
PARTICULIER : La réduction d’impôt sur le revenu des 

particuliers (IRPP) s’élève à 66% du total des versements 

dans la limite de 20% du revenu imposable du foyer 

(art.200 du CGI). 

Exemple : 100€ génèrent 66€ de réduction d’IRPP 

ENTREPRISE : La réduction d’impôt sur les sociétés (IS) 
est de 60% de la donation plafonné à 10 000€ ou 5 pour 
mille du CA annuel hors taxe (art.238bis du CGI).  

Exemple : 500€ donnés génèrent 300€ de réduction IS 

IMPOT SUR LA FORTUNE IMMOBILIERE : La réduction 

d’impôt sur la fortune immobilière (ISFI) est de 75% des 

dons plafonnées à 50.000€ (art.978 du CGI). 

Exemple : 1000€ donnés génèrent 750 de réduction ISFI 

 

 

Adhérez aux valeurs de l’association et 

contribuez à les faire perdurer tout en 

bénéficiant d’une réduction d’impôt grâce à 

notre agrément fiscal 

En soutenant les Guides de Bain Angloys, vous 

contribuer également à la création 

d'emploi dans une structure reconnue 

d’intérêt général, ainsi qu'au développement 

de notre offre de formation.  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

      CLIQUER POUR DONNER EN LIGNE 🖱️     

                 ASSOCIATION    LES   GUIDES   DE    BAIN    ANGLOYS 

 

Association d’intérêt général affiliée à la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme (FFSS)  

   

426 

ADHERENTS COTISANTS 

 

334 

  STAGIAIRES FORMES  

(2020-2021) 

11 

FORMATEURS DIPLOMES EN 

SECOURISMES 

La donation & la réduction fiscale 

https://www.guidesdebainangloys.fr/collect/description/208899-e-campagne-de-dons-2021
https://www.guidesdebainangloys.fr/collect/description/208899-e-campagne-de-dons-2021
https://www.guidesdebainangloys.fr/page/684887-presentation
https://www.guidesdebainangloys.fr/page/684887-presentation

